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 Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

 En cette fin d'année 2021, je tiens tout d'abord 

à vous exprimer ma profonde gratitude mais égale-

ment tout mon soutien. En cette période troublée, 

le quotidien semble toujours un peu plus compli-

qué, un peu plus incertain; on se pose de nom-

breuses questions sur notre avenir, notre devenir. La 

crise sanitaire toujours sous-jacente menace parfois nos 

projets en jetant le discrédit sur nos ambitions. Les dis-

parités sociales et économiques se creusent dans une 

société toujours plus exigeante, plus complexe, plus 

élitiste. 

 Combat, révolte, mais aussi abnégation et rési-

lience, sont des mots qui pourraient résumer le mal-

être ambiant d'un monde perturbé, en pleine muta-

tion. Le productivisme à outrance a trouvé ses li-

mites, la planète tire la sonnette d'alarme, les COP 

(conférences des Nations Unies sur le changement 

climatique) se succèdent pour tenter d'inverser ou 

plutôt de ralentir le processus destructeur que les 

scientifiques et les climatologues pointent du doigt. 

Malgré ces constats peu réjouissants, plus que ja-

mais, nous devons relever la tête pour avancer et ce, 

malgré les difficultés auxquelles on peut se trouver 

confronté. En tout cas, la commune de Villefagnan 

continue à évoluer afin  de répondre au mieux aux 

besoins de ses habitants. Elle se veut plus moderne, 

plus pertinente, plus attractive. En effet, malgré cer-

tains écueils qui peuvent se dresser sur notre route, 

pour la plus grande majorité, les projets finissent 

par aboutir. Nous pouvons citer parmi les plus signi-

ficatifs: la réhabilitation du bourg avec la réfection 

des réseaux, les travaux importants liés à la création 

de la maison de santé, la réhabilitation de l'aire cou-

verte, la voie douce qui mène au plan d'eau et sa 

passerelle permettant d'accéder à ce dernier, la nou-

velle station d'épuration.  

 Il y aura également le city - stade 

(terrain multisports qui sera prochainement 

implanté dans le bourg à proximité de la salle 

des fêtes) et enfin la transformation de la MSAP 

en maison France Services qui viendra répondre au 

besoin de nos habitants en rupture avec l'outil infor-

matique et la dématérialisation des formulaires admi-

nistratifs. 

  En début d'année nous allons, avec l'aide du 

service économique de notre CDC, procéder à un 

diagnostic économique complet de notre commune; 

il permettra d'en souligner les enjeux et de fixer des 

objectifs réalisables et nécessaires à la poursuite du 

développement de notre territoire.  

La sauvegarde de notre tissu économique, le 

maintien des services publics et des services au pu-

blic, tout comme l'attrait touristique, mais aussi la 

mobilité seront au cœur de nos préoccupations. 

J'espère que très bientôt nous pourrons à nou-

veau nous retrouver en réunion publique afin qu'en-

semble nous puissions partager nos réalisations, nos 

projets et nos ambitions ! Bien sûr, je ne terminerais 

pas mon intervention sans vous souhaiter, à titre per-

sonnel, mais également au nom de tous les élus du 

Conseil Municipal et de nos agents, d'excellentes fêtes 

de fin d'année. Profitez bien de votre famille, de vos 

proches, de vos amis; goûtez intensément et sans modé-

ration à ces instants de bonheur ! 

    Votre Maire, Pascal BOEUF  

Votre mairie sera fermée :  
 Vendredi 24  décembre 
Vendredi 31 décembre  
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Vœux 
 

Le Maire et le Conseil Municipal  
seront heureux de vous présenter 

leurs vœux pour 2022  
 

LE VENDREDI 21 JANVIER  
À 19H30 

à la salle des fêtes 



L’ACTUALITÉ MUNICIPALE N° 74  - P 2 

   

 

 

 

Travaux de la Commune liés à la réhabilitation de la Grand’ Rue ainsi 
qu’à la construction de la Maison de Santé : 

 Pour rappel, il s’agit de l’aménagement VRD (voirie et 
réseaux divers) de la maison de santé du Pays de Villefa-
gnan.   
 Tout d’abord, nous avons fait procéder au désamian-
tage et à la démolition des bâtiments secondaires jouxtant 
l’immeuble Delalande par l’entreprise DECUTIS, ceci suite 
à un appel d’offre  effectué au printemps dernier. Le rétro 
planning, principalement pour des raisons de manque de 
personnel, n’a pu être respecté. En fait, les travaux qui 
devaient débuter en juillet n’ont pu commencer que dé-
but septembre ! La réception de ces derniers a été réalisée 
début novembre. Le but de cette opération est de pou-
voir créer l’entrée de la MDS (Maison de Santé) ainsi que 
le parking intérieur qui permettra le stationnement d’une 
vingtaine de voitures. Ces travaux doivent impérativement 
s’effectuer avant la réhabilitation de la voirie de la Grand’ 
Rue car, en effet, les riverains devront stationner leurs 
véhicules sur ce nouveau parking. Ce dernier pourra bien 
sûr être également utilisé par les clients des commerces 
de proximité. 
 

 Après aménagement, le nouveau parking pourra être 
équipé de vidéo protection, ceci afin de le sécuriser ! Un 
porche en   « anse de panier » sera construit en lieu et 
place de l’ancienne vitrine. Il permettra l’entrée des véhi-
cules et donnera accès au parking communal ainsi qu’à 
c e l u i  d e  l a  M a i s o n  D e  S a n t é . 
 Suite à l’expertise d’un architecte « structure » qui tra-
vaille en collaboration avec notre maîtrise d’œuvre, une 
consolidation du bâti s’avère nécessaire. 

 
 De plus, un mur en pierre doit être reconstruit entre 
la future voie intérieure et la propriété de Monsieur et 
Madame Durand. Afin d’en réduire le coût, nous avons 
prévu de le réaliser en régie, c’est-à-dire par nos agents 
techniques.  
 

 Concernant l’autre accès Rue de la gare, la voirie et le 
parking liés à la patientèle de la MDS resteront partielle-
ment financés par la commune afin de minimiser le reste à 
charge des professionnels de santé. En fait, nous partici-
perons par voie de fonds de concours à hauteur de 50 % 
du financement, ceci après subventions de l’État, de la 
Région et du Département. 
     

 Indication du coût prévisionnel des travaux de ce pro-
jet communal : 281 182 € HT. A l’heure où nous écrivons 
ces lignes, il est très compliqué de vous donner un calen-
drier concernant le déroulé des futurs travaux. En tout 
cas, concernant la finalité du projet, à savoir la mise en 
service de la maison de santé, l’ouverture est attendue 
pour fin 2022. 

Les travaux du bourg et route de Chef-Boutonne se sont ter-

minés le 10 mai par la réception du chantier. Nos agents municipaux 

ont réalisé quelques aménagements : pose de panneaux et des potelets 

de ville dans l’écluse pour signifier le rétrécissement de la chaussée 

avec le passage d’un seul véhicule. 

 

 

C’est avec trois mois de retard que l’entreprise DECUTIS de 

Brive a effectué le désamiantage Grand’ Rue dans la partie 

« Delalande ». Ils ont procédé au démontage de tout ce qui était en 

amiante, trié et emballé dans des sacs spéciaux pour être traités. Avec 

une pelleteuse, ils ont également démonté les vieux bâtiments dans la 

cour arrière. Cela laisse deviner tout l’espace pour le futur parking. 

L’architecte, Mme SABELLE, lance le dossier de consultation des entre-

prises pour la création d’un porche pour le passage carrossable et pié-

tonnier pour aller au parking et à la future maison de santé.  
 

 

Travaux du bourg 
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 Dans l’immédiat, et avant d’envisager une solution pé-

renne afin de loger une famille issue des gens du voyage, 

nous vous confirmons avoir procédé à l’acquisition du 

chai et du terrain de Monsieur Yves Sautereau se situant 

dans le prolongement de la rue de la Ste Amande et la D 

740. Le terrain jouxtant le bâtiment pourrait accueillir les 

caravanes, ce qui éviterait ainsi dans la commune des sta-

tionnements erratiques et non adaptés !  

 En effet, les sites du moulin comme celui du plan 

d’eau ne sont plus des solutions tolérables. Quant à celui 

de « la Font », il présente une problématique de cohabi-

tation avec le voisinage. La parcelle au-dessus de l’actuelle 

station d’épuration n’est plus utilisable car elle verra, en 

2022, l’implantation de0la0nouvelle STEP. Pour informa-

tion ou rappel, le terrain nouvellement acquis ne pourra 

pas faire l’objet de nouvelles constructions ou réhabilita-

tions ; en effet, situé dans notre PLU (plan local d’urba-

nisme) en ZAP (zone naturelle protégée), il n’est pas éli-

gible ; il faudrait pour cela une révision du PLU. Cette 

révision est fort longue (minimum 3 ans) et de plus coû-

teuse, donc nous écartons définitivement cette idée.  

 

 Par contre, notre CDC (Communauté de Communes) 

Val de Charente devrait logiquement entamer en 2022 la 

création d’un PLUi (plan local d’urbanisme intercommu-

nal). Ce dernier permettra d’identifier de nouvelles zones 

économiques, et de créer ou modifier pour les com-

munes la destination de certaines parcelles. L’objectif re-

tenu est d’obtenir à terme une logique de territoire avec, 

pour finalité, une certaine harmonisation tout en prenant 

en compte le souhait des communes quant à leurs projets 

d’urbanisation et de zonage. 

Destination ancien terrain du chai famille Sautereau  

      Comme nous l’avions déjà indiqué lors de notre dernière communication sur le sujet, nous avons désormais 

fait procéder au démantèlement des éverites de la toiture et du bardage de l’auvent du bâtiment principal. La 

structure métallique de ce dernier, rongée par la rouille, devra être totalement démontée afin de sécuriser le site. 

Pour ces raisons évidentes, cette opération était absolument indispensable avant d’envisager le transfert de nos 

agents techniques. Nous espérons pouvoir le réaliser dans le 1er semestre 2022.  

 Il faudra pour cela que les fluides (eau et électricité) soient réacheminés dans les bâtiments, notamment dans celui 

qui sera principalement utilisé par nos agents, nous procéderons par la suite à la vente du local actuellement en 

service. 

Bâtiments des anciens établissements Coquillaud 



Incivilités-vandalisme-dégradations du bien public 
 Malgré notre situation géographique plutôt favorable, c’est-à-

dire en dehors des zones fortement urbanisées, trop souvent 
propices à une forte délinquance, nous n’échappons pas à cer-
taines formes d’incivilités plus ou moins graves, voire parfois 
d’actes entrant dans la catégorie des délits. A Villefagnan, nous 
avons fait le choix d’installer des caméras de vidéo protection. Les 
statistiques issues de la gendarmerie, avec laquelle nous échan-
geons régulièrement, permettent de démontrer que les actes dé-
lictueux sont inférieurs à ceux des communes qui n’en sont pas 
dotées. Par contre, nous constatons malgré tout des dépôts sau-
vages totalement inadmissibles ! Comment peut-on être incons-
cient au point de laisser des déchets et encombrants en pleine 
nature alors que l’on se doit, au contraire, de protéger au maxi-
mum notre environnement de tout polluant, dégradant forte-
ment notre présent et menaçant notre futur ?  

 
 La difficulté reste l’identification de ces irresponsables qui dé-

posent le plus souvent en toute impunité leurs détritus en tous 
genres. Ce sujet récurrent met à mal la plupart de nos petites 
communes rurales, tout comme les villes des plus grandes agglo-
mérations.  

 
 Nous constatons également trop souvent des dégradations du 
mobilier urbain, certaines personnes subissent également des inci-
vilités, voire injures et menaces répréhensibles. J’attire l’attention 
de ces derniers, mais aussi de leurs parents car le plus souvent ils 
sont mineurs et donc aussi sous leur responsabilité, sur les consé-
quences de tels actes, pour leurs victimes, comme pour eux ; en 
effet, certains faits peuvent relever du pénal avec une inscription 
sur le casier judiciaire.   

  Ce projet, débuté en 2016, avec le diagnostic du sys-

tème d’assainissement réalisé par « Charente Eaux », 

avait comme premier objectif la réhabilitation complète 

de l’actuelle station d’épuration afin d’obtenir une reva-

lorisation de sa capacité de traitement. 

  En effet, construite en 1976 et dotée d’une capacité 

de 1000 EH (équivalent habitant), la station est forte-

ment dégradée et nous nous devons d’améliorer le trai-

tement des eaux usées de la commune. De plus la 

« durée de vie » maximum de ce genre d’ouvrage ne 

dépasse normalement pas 40 ans.  

  Afin de pouvoir être éligible aux subventions 

« d’Adour Garonne », organisme financeur, nous avons 

été contraints de mettre ou faire mettre en conformité 

certains branchements dits « non conformes » privés 

mais aussi publics. En fait, l’objectif était de supprimer 

les anomalies constatées par les tests à la fumée. Ces 

derniers ont permis de les quantifier et de les identifier ; 

le but est d’éviter au maximum lors d’évènements plu-

vieux le traitement issu des eaux pluviales. Pour rappel, il 

est formellement interdit que le réseau d’eau pluvial soit 

raccordé à celui de l’assainissement public.  

  En 2020, les réseaux d’eaux usées entre la Route de 

Chef-Boutonne et la rue de la gare ont été réhabilités ; 

début 2022, ce sera celui de la rue du clos. En effet, ces 

derniers avaient été identifiés comme fortement dégra-

dés et dans le cadre de ce projet, il fallait urgemment 

procéder à leur remplacement.  

 Après consultation, et dans ce cadre,  la maitrise 

d’œuvre a été confiée au bureau d’études Hydraulique 

Environnement Centre Atlantique. Trois possibilités 

nous été présentées en septembre dernier par ce cabinet.  

 Pour l’instant, le choix du projet n’a pas encore été 

validé en Conseil Municipal, il est donc toujours à 

l’étude. Nous opterions plutôt pour une solution de 

filtres plantés. Le dimensionnement se fera sur une base 

de 750  Équivalent Habitatns, et sera donc tout à fait 

adapté aux besoins actuels et futurs.  

 L’estimatif de l’opération se situe entre 455 000 et 

548 000 euros HT. En optimisant les subventions, le 

reste à charge pour la collectivité serait entre 180 625 et 

227 125 euros. Il est important de souligner que ces 

chiffres sont issus d’un prévisionnel. 

 Ce « reste à charge » sera financé par l’emprunt et 

sur le budget « assainissement » de la commune.  

Ce sujet pourrait faire l’objet d’une présentation lors 

d’une réunion publique dans le premier semestre 2022.  

 La mise en service de la nouvelle STEP (station d’épu-

ration) pourrait se faire dans le meilleur des scénarios fin 

2022. 

Notre future station d’épuration 
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 À partir du 2 janvier 2022, l’ancienne MSAP (Maison de Services Au Pu-

blic) deviendra la MFS (Maison France Services) et vous accueillera au bureau 

de poste selon les heures d’ouverture habituelles soit :  
 

Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h15 

Jeudi de 9h00 à 12h00 

Fermée le samedi toute la journée 
 

 Avec cette transformation, une personne supplémentaire va rejoindre la 

MAISON FRANCE SERVICES. Elle accompagnera les usagers à l’utilisation des 

services en ligne des opérateurs partenaires, démarches administratives liées à 

l’emploi, la santé, la retraite…… 
 

 Pour être labellisée, cette structure doit respecter une charte qui impose 

notamment la présence d’au moins 2 agents polyvalents en permanence et un 

socle de services communs relevant de 10 organismes. 
 

 Il y aura un panel d’accès aux services dématérialisés : La Poste, Pôle Emploi, La Caisse Nationale d’Assurance Maladie 

(CNAM), la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV), la 

Caisse de Retraite Complémentaire des salariés de l’Agriculture, du Commerce, de l’Industrie et des services (AGIRC-

ARCCO), la Mutualité Sociale Agricole (MSA), les services de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP).  
 

 N’hésitez pas à vous rendre dans ce lieu, où vous recevrez un excellent accueil.  

Maison France Services 
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Volet Ressources Humaines 
 Concernant notre service administratif, suite à une op-

portunité, nous avons recruté un agent en CDD pour une 

période de 12 mois avec comme motif suivant : 

« accroissement temporaire d’activité ». 
 

 En effet, déjà depuis plusieurs mois, la charge de travail 

pesant sur ce service devenait prégnante et en réunion ex-

traordinaire de Conseil Municipal, nous avons validé l’em-

bauche de Claire Damy. Celle-ci reprendra une partie des 

missions d’Audrey Lacombe, dont l’accueil téléphonique et 

physique des personnes, mais également la gestion de l’état 

civil ainsi que sa partie cimetière.  
 

 Titulaire d’un BTS communication, elle prendra égale-

ment en charge cette mission-là qui comprend la mise à 

jour du site internet de la commune, les maquettes de 

notre bulletin municipal, et, en règle générale, la promo-

t i o n  d e  n o t r e  c o m m u n e .  

 Quant à Audrey, elle va se voir attribuer d’autres mis-

sions, notamment, le volet urbanisme, mais également la 

rédaction d’actes administratifs, tout comme l’étude et la 

renégociation des contrats avec nos partenaires, ceci dans 

le but de réduire certains coûts auprès de nos prestataires ; 

cette liste n’est évidemment pas exhaustive.  
 

 Nous envisageons également, afin d’épauler nos agents 

techniques, le recrutement d’un ou deux services civiques 

sur une période de 12 à 18 mois ; l’avantage de ce type de 

contrat réside en un coût salarial réduit pour la collectivité. 

De plus en plus de travaux s’effectuant « en régie », (par 

les agents techniques) donc, par voie de conséquence, le 

volume de travail devient de plus en plus important. 

 L’antenne MUTUELLE DE POITIERS a ouvert ses portes 

le mardi 7 décembre 2021, 28 bis Grand Rue à VILLEFA-

GNAN.  
 

 Pas de plateau téléphonique : un contact direct avec votre 

agent d’assurance M. Florentin PRAT, il pourra vous conseil-

ler avec bienveillance, professionnalisme et dynamisme sur 

toutes assurances (Automobile, Habitation, Complémentaire 

Santé, Accidents de la vie, Épargne, Retraite, Risques Profes-

sionnels).  

Mutuelles De Poitiers 
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Marché du dimanche matin  
 Au 11 Avril 2021 a débuté notre marché dominical avec seulement le commerce alimentaire. Ensuite, les autres 

commerçants (dits non essentiels) sont venus le rejoindre. Quel plaisir le dimanche matin de venir faire ses emplettes 

pour y sélectionner de bons produits et pour certains de se rencontrer, de papoter et partager le verre de l’amitié ! 

 Une animation musicale gratuite  le 15 Août dernier a été très appréciée par les Villefagnanais et les habitants des 

alentours. Mais hélas, ce marché s’est essoufflé, nous allons le remettre en place sous une autre forme, afin d’essayer 

d’attirer davantage de consommateurs. 

Animation musicale 

Marchés 
Marché de producteurs de Pays 
 En 2021, malgré le contexte sanitaire, nous avons eu deux marchés dans notre commune.  

 L’un le 30 Juin en partenariat avec l’Amicale des Sapeurs-Pompiers et le second le 25 Août 2021 en association avec 

les Jeunes Agriculteurs; ces deux manifestations furent une réussite.  Nous allons donc réitérer ce marché pour l’année 

2022. Il aura lieu en juin mais la date exacte n’est pas encore définie. Au cours de ce dernier, nous devions avoir une 

animation musicale. 

 Nous comptons sur votre présence pour tous nous retrouver et soutenir nos producteurs, car consommer local et 

utiliser les circuits courts est important. 

Les marchés du 

mardi  

et du vendredi   

ont toujours lieu  

aux halles  

chaque semaine 
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 Cette année, nous avons recon-

duit la soirée du 14 juillet avec l’ami-

cale des sapeurs-pompiers. 
 

 L’après-midi, à côté de la salle des 

fêtes, les enfants ont retrouvé les 

jeux animés par plusieurs conseillers 

municipaux (dont la fameuse course 

en sac) sous un beau soleil. 
 

 Nos sapeurs-pompiers ont prépa-

ré, en respectant les règles d’hygiène, 

un repas au prix de 10€. Nous avons 

dégusté ce plateau repas sur des 

tables installées sous les arbres et le 

grand tivoli monté par nos employés 

municipaux. 
 

 Ensuite, avec des lampions, un 

cortège s’est élancé vers le stade de 

rugby, encadré par un véhicule de 

gendarmerie et de sapeurs-pompiers, 

pour le feu d’artifice. 
 

 C’est devant un public très nom-

breux d’environ 800 personnes que 

l’entreprise R.I.C a « tiré » le spec-

tacle pyrotechnique, terminé par un 

magnifique bouquet sous les applau-

dissements du public. 
 

 De retour sur le parking de la 

salle des fêtes, JEMS TAYLOR a ani-

mé la soirée dansante, sur un rythme 

disco et endiablé jusque tard dans la 

nuit. 

Soirée du 14 Juillet 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous comptons désormais une nouvelle association 

à Villefagnan. En effet, « l’Association des Bielles Sau-

zéennes » a transféré son siège social en notre com-

mune en devenant désormais « l’Amicale des Bielles ». 

Les amoureux des voitures anciennes ou des 

«young-timer », véhicules plus récents mais immatri-

culés avant 1996 sont tombés sous le charme du 

moulin des Pierres Blanches où se sont tenus plu-

sieurs rendez-vous et expositions au cours de l’année 

2021.  
 

 L’assemblée générale, suivie d’un repas, s’est tenue 

à la salle des fêtes de Villefagnan le dimanche 14 no-

vembre. L’association compte à ce jour plus d’une 

cinquantaine de membres. Le bilan moral et financier 

a été décliné, dévoilant de nombreux projets ainsi 

qu’une dizaine de randonnées pour 2022. Le prochain 

RDV reste programmé en janvier avec la tradition-

nelle galette des rois. Le calendrier des « balades » 

sera consultable sur le site internet de la commune 

(www.villefagnan.fr/) dans la rubrique association 

« Amicale des bielles ».  

Nous souhaitons une belle réussite à cette équipe 

dynamique qui participe aussi à la promotion de 

notre commune.  

L’amicale des Bielles 
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 Un lundi après-midi 
fin septembre dernier, 
l’école Saint-Exupéry, 
l’école Enfant-Jésus, ren-
forcées par le collège 
d’Aigre, de nombreux 
enfants sont venus écou-
ter les bonnes histoires 
du conteur Matthieu 
Epp.   
  

 Ce rendez-vous était 
proposé par le Service 
Départemental de Lec-
ture de la Charente, avec 
la participation de la 
Commune de Villefagnan 
et la bibliothèque muni-
cipale La Clé des Mots. 

 

 Le conteur profes-
sionnel a emmené son 
jeune public vers la my-
thologie nordique, avec 
des trolls aussi stupides 
que gigantesques, dans 
des batailles entre dieux 
et géants à l’aube des 
temps. 
 
 Les enfants, scotchés 
sur leur chaise, bouche 
bée, se déchaînaient d’un 
coup, en laissant éclater 
leur rire aux passages 
rythmés et humoristiques 
du conteur.  

 Fin juillet 2021, le cinéma a illuminé le moulin à vent de Villefagnan !La séance 

de cinéma de plein air, organisée par le Département de la Charente, a réuni 

presque 200 cinéphiles. Le public a présenté son passe sanitaire et s’est installé 

dans les transats, devant le nouvel écran aux dimensions spectaculaires de la 

CRCATB (Contrat Rural Cinéma Argence Tardoire Bonnieure). La conseillère 

départementale Brigitte Fouré ainsi qu’Anne-Marie Lafond, 1ère adjointe au maire 

de Villefagnan, ont annoncé un joli spectacle en perspective. 
 

 Avant la séance, deux artistes juchés sur des échasses, tout de blanc vêtus et 

maquillés, illuminés, élégants, majestueux, sont allés à la rencontre du public.  

Cette déambulation lumineuse était assurée par la Compagnie « Le Passage ».  

 Puis la projection de « LA LA LAND » a ravi les oreilles et les yeux du pu-

blic, tout heureux de cette séance gratuite.  

Cinéma de plein air gratuit au Moulin des Pierres Blanches 

Au Fil du Conte remplit la salle des fêtes de Villefagnan de scolaires 

 

 

 L'ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) de Vil-

lefagnan a accueilli 284 enfants sur les mercredis de jan-

vier à juillet pour l'année 2021, contre  131 pour l'année 

2020, en raison de la fermeture de l'ALSH pour la covid 

19. Un comparatif avec 2019, soit 246 enfants de janvier à 

juillet, nous permet de constater une légère hausse des 

effectifs.  
 

Bilan des vacances d'Été :  
 

 L'ALSH a accueilli 641 enfants pour l'été 2021. En 

2020, 678 enfants ont été présents sur la même période. 

L'ALSH de Villefagnan était ouvert le lundi 30 et mardi 31 

aout où 36 enfants ont été accueillis. La cantine de l'école 

de Villefagnan étant en travaux, les repas étaient préparés 

à Ruffec et livrés à l'ALSH les Rainettes. Malheureusement 

comme les années précédentes, pour les vacances de Noël, 

ayant trop peu d'inscriptions, un seul site sera ouvert, 

celui de Ruffec. Mesdames et Messieurs les parents, n'hé-

sitez pas à inscrire vos enfants au Centre aéré "les Rai-

nettes" de Villefagnan pour les mercredis après-midi et les 

vacances scolaires. Bien qu'il se trouve éloigné du bourg, il 

se situe dans un cadre idyllique, avec le plan d'eau à proxi-

mité; il en va de la survie de notre établissement sous sa 

forme actuelle. 

ALSH de Villefagnan  



 Villefagnan fut le départ de la dernière étape du Tour 
Poitou Charentes cycliste 2021.  

 Jeudi 26 août vers 20 heures, plusieurs camions sont 
arrivés pour le montage du village-départ place du champ 
de foire. Avec l’aide de nos agents municipaux et plu-
sieurs élus dont notre maire, nous avons aidé l’équipe de 
montage du village -départ du TPC et ce jusqu’à 3 heures 
du matin.  

 Vendredi 27 août, retour à 7h30 sur le champ de foire 
afin de faire la visite de sécurité avec les sapeurs-pompiers 
pour la conformité du montage de toutes les structures. 
Toute la matinée a eu lieu la mise en place des derniers 
équipements de la ligne de départ. 

 Les bus convoyant des équipes composées de 7 cou-
reurs se sont installés sur 3 sites différents. 

Chaque équipe a été présentée sur le car podium par la 
voix du tour de France : M. Daniel Mangeas. Devant un 
public très nombreux, à 13h10 précises, Pascal BOEUF et 
les organisateurs ont donné le départ de cette dernière 
étape dont l’arrivée était à Poitiers. 

 La commune tient à remercier de nouveau tous nos 
agents municipaux, les élus, ainsi que toutes les personnes 
qui nous ont aidé et soutenu (entreprise Adrien CHAR-
RIER et Thomas BOUCHAUD) pour le prêt des engins et 
les moyens humains. 

 

Tour Poitou Charentes Cycliste 

  
 

La commune a fait l’achat d’un deuxième DAE ( défibrillateur automatisé externe ) . 

Il est situé sur la façade de la mairie, à côté de la boîte aux lettres, dans un coffret . 

 Le DAE est un appareil qui permet : 

d’analyser l’activité électrique du cœur 

de reconnaître une anomalie du fonctionnement électrique du coeur à l’origine de l’arrêt cardiaque 

de délivrer ou d’inviter le sauveteur à délivrer un choc électrique (information vocale et visuelle). 
 

 Cet appareil est à disposition du grand public. Si vous devez l’utiliser : 

 - Pour appeler les secours , faire le 18 ou 112 

—> penser à préciser l’adresse exacte où se trouve la victime et commencer au plus vite la réanimation car-

diopulmonaire. 

DAE  (Défibrillateur Automatisé Externe) 
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Été actif et solidaire sur le territoire de Villefagnan 
 Durant la période estivale, la Communauté de Communes Val de Charente a proposé un programme d’activités spor-

tives et culturelles, en collaboration avec la Municipalité de Villefagnan pour la mise à disposition des infrastructures 

(les terrains de Rugby et de Football, l’Aire Couverte, le Moulin des Pierres Blanches, la Salle des fêtes, le Plan d’eau des 

Trois Fontaines), permettant l’initiation, la découverte et la rencontre. 

Les encadrants diplômés ont pu proposer à 85 participants de catégories d’âges différentes, les activités sportives et cul-

turelles suivantes :  
 

 3/6 ans : baby VTT, baby rugby, création poissons en assiette 

 7 – 10 ans : Tir à l’Arc, rugby, jeux traditionnels, ultimate frisbee, basket, escrime, boxe 

 Famille: grand jeu Koh– Lanta 

Emmène-moi au spectacle à Villefagnan ! 
 Pour favoriser l’accès à la culture et encourager les jeunes à s’ouvrir au monde qui les entoure, le Département a 

créé une action qui leur permet de découvrir avec un accompagnateur ou en famille des spectacles originaux et gratuits 

proposés dans toute la Charente. 
 

 Le partenariat entre le Département, la Communauté de Communes Val de Charente et la commune de Villefagnan a 

permis aux petits et grands de découvrir, à la salle des fêtes de Villefagnan le 1er décembre dernier, un spectacle musical 

intitulé « C’EST DE FAMILLE ». Ce fut un vrai moment intergénérationnel avec notamment des enfants des centres 

aérés de Villefagnan et Ruffec et de trois maisons de retraite du secteur, tous venus avec masque et passe sanitaire. 
 

 Entre tendresse, poésie et humour, David SIRE et Fred CERF ont exploré en chansons le sujet intarissable de la fa-

mille, au ukulélé, au kazoo, ou encore à la guitare électrique.   

  

2021 
Ce qui a été fait à La Clé Des Mots : 

 Gratuité 
 Au fil du conte : 3 écoles, 9 classes, 

160 enfants, 16 accompagnants (St 
Exupéry, Enfant Jésus, collège de 
l’Osme Aigre) 

 Prix des lecteurs 17 inscrits, 15 vo-
tants 

 Expo de Noémie Pinganaud : 32 visi-
teurs 

 Activités semaine du goût  



2ème TRIATHLON DES TROIS FONTAINES – VILLEFAGNAN le 20 juin 2021 

 Le 2e triathlon des Trois Fontaines s’est déroulé le 20 juin dernier à Villefagnan et malgré les incertitudes liées à 

la crise sanitaire que nous traversons, 260 sportifs se sont déplacés. Triathlètes, paratriathlètes, débutants et confir-

més venus de partout ont pris le départ des 2 épreuves XS et S. Le public est venu en nombre les encourager.  

 Tous ont salué l’organisation et le travail des bénévoles sans qui la course n’aurait pas existé. L’association a pu 

s’appuyer également sur l’aide précieuse de la Mairie et des employés municipaux pour la mise en place des équipe-

ments. 

 L’édition 2022 est déjà en préparation et vous réservera quelques nouveautés. 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe des bénévoles, c’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons. 

 Rendez-vous le 19 juin 2022.  

    Emmanuel Rubbens        

    06 10 49 58 37                 Facebook :   https://www.facebook.com/triathlondestroisfontainesvillefagnan  
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 L’école de l’Enfant Jésus a ouvert ses portes dès le 30 
août pour accueillir ses élèves et sa nouvelle enseignante 
en cycle 3, Mme Marie-Agathe Delgado. Cette année 
comme les années précédentes l’école poursuit ses projets 
en développement durable et l’ouverture au monde.  

 

 Un trimestre bien rempli : Les enfants ont participé à 
l’opération « Nettoyons notre village » et se sont rendus 
au Moulin des Pierres blanches où ils ont rencontré le 
meunier et visité le moulin. Depuis la rentrée, les enfants 
vont à la piscine de Ruffec pour apprivoiser le monde 
aquatique ou s’améliorer. Un petit groupe sera évalué afin 
d’obtenir l’attestation de natation. Lors de la semaine du 
goût, les cycles 2 et 3 sont allés à la boulangerie de Ville-
fagnan pour faire du pain mais aussi des cakes aux 
pommes. 

 

Dès la maternelle, les enfants ont la joie de retrouver 

Laurel et Caroline, intervenantes anglaises qui animent 

avec les enseignantes deux fois par semaine des ateliers 

anglais. En Cycle 3, Mme Delgado, fraichement de retour 

d’Espagne où elle a vécu 4ans, enseigne l’espagnol. En 

cette fin d’année, l’école proposera aux parents et amis un 

petit spectacle de Noël, le 10 décembre à partir de 17H30 

ainsi qu’un marché de Noël. L’école sera également pré-

sente au mar-

ché de Villefa-

gnan le 19 dé-

cembre. 
 

 L ’ é q u i p e 

e n s e i g n a n t e 

vous souhaite 

de belles fêtes 

de fin d’année 

École Enfant Jésus Rentrée 2021/2022 

https://www.facebook.com/triathlondestroisfontainesvillefagnan/
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L'école publique au coeur de son environnement 
 Grâce à de petits gestes quotidiens permettant la protection de notre environnement l'école a obtenu deux récom-

penses cette année. Tout d'abord la labellisation "expert" au niveau de l'éducation nationale, rare dans notre région, mais 

aussi seule école en Charente à avoir reçu une distinction par le comité départemental de l'ordre du mérite. Nous déve-

loppons au mieux nos actions pour être cohérents grâce à des déplacements en vélo ou à pied quand cela est possible,  

au tri des déchets, à l'économie des énergies, à la découverte de nos rivières, de notre faune, de notre flore, de notre 

patrimoine et de nos paysages. Tout cela sera comparé avec la Dordogne pour les CP / CE1 et avec les Hautes Pyrénées 

pour les plus grands.  

 Nous emmenons nos élèves également au cinéma, au spectacle et à la piscine. Des intervenants Musique et Sport pro-

posés par la CDC viennent également nous apporter leurs compétences. Quant aux effectifs, ils sont stables et ce sont 

près de 140 enfants qui côtoient les 7 classes de l'école.  

 Les titulaires de classes restent les mêmes avec l'arrivée de Mme Anacréon qui fait les décharges de M. Bernard et de 

Mme Barré. Mme Bouty nous a quittés pour rejoindre l'école de Nanteuil et Mme Pohu le collège de Ruffec. Des per-

sonnels AESH (Accompagnant des Élèves en Situation de Handicap) soutiennent les enfants à besoin particulier. 

Dynamisme de l'ouverture culturelle au collège Albert Micheneau 
 Le collège de Villefagnan, cette année encore,  multi-

plie les actions culturelles et pédagogiques afin d’enrichir 

le parcours de ses élèves. Il propose aux élèves de nom-

breux clubs auxquels les collégiens peuvent s’inscrire. 

L’atelier « Art Urbain » se poursuit avec Mme Dorat, 

professeure d’arts plastiques et un artiste connu, Thomas 

Guibert.   Il s’agit cette année de travailler une fresque 

dans la salle de lecture du Centre de Connaissances et de 

Culture et une autre sous le préau, fresque qui sera vi-

sible de l’extérieur. Les classes de 4ème sont concernées 

par ces créations qui vont mettre en lumière le patri-

moine architectural de Villefagnan et donner une identité 

culturelle plus marquée à l’établissement puisque les 

œuvres créées constituent un témoignage historique de la 

ville.  

 De plus, sous un astre du jour flamboyant, les élèves 

du collège ont pu assister et participer, ce mardi 19 oc-

tobre de 13h à 14h, à la présentation de l’atelier “La co-

médie musicale revisitée”, animé par Mme Carrier et 

Mme Brunoni. Cette rencontre, créative et artistique au-

tour de la danse et du théâtre, regroupe découvertes, 

sens du partage et de la convivialité. La danse a ouvert le 

bal. Les participants se sont appropriés l’espace et le 

mouvement : ils se sont lancés dans des portés très réus-

sis ! Puis le théâtre a pris le relais avec des exercices qui 

ont permis au groupe de jouer ensemble et de créer 

deux tableaux d’Halloween sur le thème “la meilleure af-

fiche de film d’Halloween”. Cette animation aura lieu à la 

rentrée tous les mardis et les participants travailleront un 

spectacle, prévu en fin d’année. 

 La chorale, comme chaque année, s’est constituée, 

mais elle a lieu cette année le vendredi et est animée par 

M. Lann, nouveau professeur d’éducation musicale, qui va 

colorer son travail de touches polynésiennes, culture qu’il 

a connue puisqu’il y a travaillé. 

 Quant à l’UNSS, après deux ans de contraintes 

compte tenu de la pandémie, elle revoit le jour avec nos 

deux enseignants d’EPS qui ont à cœur de faire participer 

les collégiens à un maximum de rencontres sportives, 

organisées dans le département. 

 Enfin, notre engagement dans le développement du-

rable se poursuit (Je rappelle que l’établissement a été 

labellisé en 2019). L’atelier éco-citoyen, animé par M Bré-

meau, professeur de mathématiques, Mme Arvis, profes-

seure documentaliste et M Cosson, professeur de SVT, 

sensibilisent plus que jamais chaque vendredi les élèves 

aux problèmes de notre monde contemporain, liés à 

cette thématique. 
 

 Le collège Albert Micheneau est un établissement dy-

namique et les équipes, quelles qu’elles soient, travaillent 

avec enthousiasme afin que les élèves suivent une scolari-

té qui soit la plus enrichissante possible. Tous conver-

geons vers cet objectif qui nous anime constamment : 

que chaque collégien parvienne à son niveau d’excellence 

et devienne un citoyen, animé par les valeurs et les prin-

cipes de notre République. 
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 Cette année nous avons pu profiter, à deux occasions, 

des Journées du Patrimoine. Le 19 septembre, une cinquan-

taine de personnes sont venues voir tourner notre moulin 

des Pierres Blanches dont Florian LACROIX, le meunier, 

nous a expliqué le mécanisme et le fonctionnement et a 

même fait de la farine.                                                                                                                                               

 Le 26 et 27 Juin, Journée du Patrimoine de Pays et des 

Moulins, le moulin a de nouveau fonctionné. Pour complé-

ter la visite, à la salle d’exposition se trouvaient de nom-

breuses photos du Villefagnan d’antan et tout l’historique 

de la restauration du moulin. 

 À cela s’ajoutait pour la journée du dimanche une pré-

sentation des services de l  a bibliothèque, animée par Isa-

belle Naud, laquelle nous avait sélectionné une multitude 

de livres et ouvrages traitant les moulins. 

 Ces journées ont rencontré un vif succès que nous re-

nouvèlerons l’année prochaine. 

Les journées du patrimoine 

L’office de tourisme du Pays du Ruffecois a proposé 

des visites guidées sur notre commune. Nous avons pro-

fité de cette opportunité pour faire partager à tous, tou-

ristes et locaux, de redécouvrir notre ville qui possède de 

nombreux sites intéressants.  
 

Après avoir préparé la visite avec les deux guides, 

Alice et Jeanne, recrutées par l’office de tourisme, nous 

avons fait un parcours d’1h30 dont la première étape s’est 

déroulée au Moulin des Pierres Blanches. Notre nouveau 

meunier Florian Lacroix commente la visite et nous fait 

découvrir le fonctionnement du moulin : les ailes, en se 

mettant à tourner, permettent de faire de la farine. Enfin, 

un passage dans la salle d’exposition présente l’historique 

et le mécanisme des moulins à vent. 
 

La visite se poursuit dans le village place Edgard Saul-

nier puis nous emmène dans les rues du centre bourg, 

nous faisant ainsi découvrir l’église, le temple, le logis des 

tours et pour finir à la halle aux grains qui accueille, au 1er 

étage, le musée rural : ce conservatoire d’arts et de tradi-

tions populaires qui garde les traces de la vie de nos an-

ciens. 
 

Ces visites ont commencé le 13 juillet et se sont termi-

nées le 29 août, les mardis et dimanches à 10 heures, gra-

tuites pour les moins de 12 ans, à 2€ jusqu'à 18 ans et 4€ 

pour les adultes. 

Le bilan de cette saison nous indique que dans le cadre 

de cette opération 61 personnes sont venues à Villefagnan 

pour découvrir notre patrimoine. La commune souhaite 

réitérer cette activité l’année prochaine. Nous allons nous 

réunir avec l’office de tourisme pour étudier les pro-

chaines visites et proposer d’autres animations et prévoir 

par exemple des visites nocturnes.  

Visites guidées 
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 Présence Verte Charente vous propose 

pour le service de livraison de repas, une cuisine équilibrée 

et savoureuse, avec des menus élaborés par une diététi-

cienne. Nous livrons à domicile sur tout le territoire de la 

Charente, nos repas sont prêts à être réchauffés, pour une 

consommation 7 jours sur 7. Nous vous proposons plu-

sieurs formules dont certaines ont le choix entre deux 

menus ainsi que des menus adaptées : pauvre en sel, 

pauvre en sucre, pauvre en sucre sel graisse, mixé… 

 Ce sera toujours le/la même livreur(se) qui viendra à 

domicile ce qui favorise ainsi une relation de confiance, se 

sont des acteurs essentiels au maintien social. Ils apportent 

attention, bienveillance et écoute à nos clients. Présence 

Verte Charente vous propose pour le service de brico-

lage/ jardinage des interventions sur tout le département 

avec le matériel propre à la structure. Nos salariés sont en 

CDI sur cette activité, ils sont  expérimentés et diplômés. 

Nous intervenons pour un minimum de deux heures. Le 

devis est gratuit et personnalisé. 

  

Octobre rose 
 Le dimanche 17 octobre 2021, 150 personnes se sont 

réunies à 14 heures dans le cadre de la mobilisation 

mensuelle nationale Octobre rose. Il s’agit d’une sensi-

bilisation au dépistage du cancer du sein devant être 

effectué tous les deux ans, entre 50 et 74 ans. La com-

mune avait déjà, depuis quelques semaines, décoré le 

parvis de la mairie et la bibliothèque municipale de 

grappes de parapluies. 

 Après un petit résumé scientifique sur l’importance 

de cette prévention et le mode opératoire de ce dépis-

tage, le groupe de randonneurs s’est promené, aidé 

par le fléchage, entre le moulin des Pierres Blanches et 

le plan d’eau des Trois Fontaines sous un soleil autom-

nal. Un pot de l’amitié a clos cette belle après-midi, où 

chacun était content de retrouver ses amis. 

Bilan de l’été 2021 au plan 
d’eau des Trois Fontaines 

  Malgré les intempéries, c’est avec beaucoup de courage que les 
pêcheurs ont inauguré l’ouverture de la saison estivale au plan d’eau. 
Comme d’habitude, les prises de poissons furent nombreuses et tou-
jours dans la bonne humeur. 

 Cette année a été très particulière car le temps n’était pas de la 
partie, puis suite à un contrôle de l’ARS (Agence Régionale de Santé), 
il s’est avéré que la concentration d’une bactérie était trop impor-
tante, ce qui a donné lieu à la fermeture de la baignade pendant 2 
jours. Après un second contrôle les choses sont rentrées dans l’ordre 
et la baignade a pu être réouverte. Ce problème ponctuel bactériolo-
gique était dû à des pluies trop importantes. Rappelons que depuis 
l’ouverture du site, c’est la 1ère fois que cela se produit, en espérant 
que ce soit la dernière. 

 Le début de saison fut compliqué également pour la restauration, à 
cause de la météo peu propice à la consommation en extérieur, mais 
dans l’ensemble, le restaurateur est satisfait de cet été. Nous tenons à 
remercier les employés communaux et les entreprises extérieures 
pour leur travail, leur disponibilité et leur dévouement. Vivement l’été 
prochain pour que l’on puisse se retrouver sur le site de notre mer-
veilleux plan d’eau.   
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Projet de voie douce sécurisée pour l’accès au plan d’eau 

 En octobre, la livraison sur site du matériel et de l’outillage ainsi que les différents travaux ont été effectués par 

l’entreprise SNGCTP. Le mercredi 27 octobre, la passerelle a pu être mise en place, les travaux de la voie douce d’accès 

au plan d’eau des Trois Fontaines sont désormais achevés. 

 Le jeudi 8 avril 2021, l’équipe du Conseil Municipal s’est réunie 

avec l’entreprise BETG, pour la création d’un chemin et d’une passe-

relle afin de sécuriser l’accès au plan d’eau. Un appel d’offre a été mis 

en place. Trois entreprises ont été sélectionnées : Bernard TP, Eiffage 

et Léchelle de Jarnac. Après avoir consulté les différentes candida-

tures, l’entreprise Bernard TP a été choisie pour le chemin et l’entre-

prise SNCGTP a, quant à elle, été choisie pour la passerelle. 
 

 Durant le mois de septembre différents travaux ont été effectués : 
 

  -Élagage de la haie bordant la RD 19 

  -Abattage par le SMABACAB du peuplier situé à proximité de la 

voie douce passerelle 

  -La société Damiens Espace Verts a raboté la souche du peuplier  

  -Le décaissement, la stabilisation, l’empierrement et le compactage 

ont été réalisés par Bernard TP 

  La voie douce est ouverte au public : piétons, cyclistes, fauteuils roulants électriques. Elle est interdite d’accès à 

tout véhicule à moteur.  Une signalétique spécifique sera installée à cet effet.  
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Repas des Aînés 
 Le Repas des Ainés 2022 aura lieu le  

DIMANCHE 06 FEVRIER à la salle des 

fêtes de Villefagnan à 12h, sous réserve 

des conditions sanitaires. Il est organisé 

par la municipalité et le Centre Communal 

d'Action Sociale. Sont conviées les per-

sonnes domiciliées sur la Commune de Vil-

lefagnan ayant atteint au moins 65 ans au 

cours de l'année 2021, Un coupon ré-

ponse vous demandant votre participation 

ou non vous sera envoyé courant dé-

cembre.  

Goueron:  gâteau aux pommes charentais 

Pour 6 à 8 personnes  

Préparation : 25 minutes  

Cuisson : 35 minutes  

Four à 180° 

Ingrédients : 

-  650 g de pommes 

- 5 cl de cognac ou de rhum 

- 25 g de beurre 1/2 sel 

- 3 gros oeufs 

- 60 g de sucre 

- 1 yaourt nature (125 g) 

- 150 g de farine 

- 1/2 sachet de levure 

Préparation : 

- Pelez les pommes, coupez-les en deux puis en petits dés. 

- Faites fondre le beurre dans une grande poêle et faites revenir les 

pommes, elles doivent rester un peu croquantes. 

- Versez le cognac ou le rhum et faites flamber les pommes (le flam-
bage est facultatif). 

- Dans un saladier, fouettez les 3 oeufs avec le sucre. 

- Ajoutez le yaourt puis la farine et la levure. 

- Incorporez les pommes. 

-Versez cette préparation dans un moule à manquer, recouvert d'un 

disque de papier sulfurisé (pour le démoulage) 

-Faites cuire 30 à 35 minutes dans le four préchauffé à 180°C. 

-Laissez complètement refroidir avant de démouler. 

-Bonne dégustation !!! 

 Le Gouéron est une spécialité de la région Poitou-Charentes. Ce 

gâteau aux pommes et yaourt est très moelleux. Autrefois, il était 

cuit au four juste après avoir retiré le pain. 

Les voisins se retrouvaient pendant la cuisson du gâteau près de la 

douce chaleur du four. Un gâteau bien généreux et gourmand aux 
pommes idéal pour terminer le repas de famille. 

      Les anciens combattants 
L'association des ACPG-TOE-CATM-OPEX-VEUVES 

(Anciens combattants, théâtre des opérations extérieures, Combat-
tants d'Algérie, Tunisie, Maroc, des opérations extérieures et veuves 
d'anciens combattants) de la section de Villefagnan-Ruffec a été re-
connue d'utilité publique le 26/02/1945 et est dédiée aux anciens 
combattants et prisonniers de guerre afin de maintenir une solidari-
té. 
 À partir de 1963, les combattants d'Algérie, de Tunisie et du 
Maroc les rejoignent. Puis en 1975, ce fut au tour des veuves d'an-
ciens combattants ainsi que de toutes les autres personnes ayant eu 
affaire dans les conflits extérieurs (Corée, l'Indochine, guerre du 
Golfe...)  

Outre notre présence aux manifestations commémoratives 
du 8 mai, 11 novembre, 5 décembre, l'Appel du 18 juin, des fusillés 
et maquisards, dans les communes partenaires (La Magdeleine, Vil-
liers le Roux, Montjean, Londigny, Longré, Villefagnan, Embourie, 
Paizay-Naudouin) l'association intervient sur le plan social pour nos 
adhérents : (Aide aux anciens combattants, veuves ou sympathisants 
nécessitant des soins dans des structures spécialisées ou à domicile, 
distribution de colis en fin d'année.) 

Contact : Monsieur Françis Renaudon 
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@mV Association Micro-informatique de VILLEFAGNAN 

 L’Informatique vous fait peur ? Vous débutez, vous êtes novice ? 

Nous pouvons vous aider à prendre en main votre ordinateur 

ou votre appareil mobile. 

- Apprendre à utiliser votre ordinateur 

- Apprendre à utiliser votre appareil mobile 

- Remplir en ligne des documents administratifs 

- Ateliers traitement de texte et tableur 

- Réaliser vos propres documents 

- Retouche photo numérique et vidéo 

- Conseils d’achats en fonction de vos besoins 

 Dites-vous bien qu’il n’est jamais trop tard pour commencer ! 

L’informatique est incontournable dans la société d’aujourd’hui. 

14 Rue du Champ de Foire 
16240 VILLEFAGNAN 

OUVERT A TOUS, VENEZ NOMBREUX 

Lundi et vendredi de 9h30 à 12h00 

Sébastien NICOLAS : 07.89.74.26.81 

        Pour le printemps 

Notre ruralité, ainsi que la situation sanitaire compliquée vé-

cue au cours de ces deux dernières années, font que nous éprouvons 

le besoin de nous déconnecter et de nous tourner vers la nature qui 

nous entoure. 

Pour cela, il suffit de se pencher et d’observer ce qui pousse 

sur les pelouses des jardins, des chemins et des coteaux. Un monde 

miniature ? Pas tant que ça, mais quand même suffisamment petit qui 

permet aux orchidées terrestres, indigènes, d’être protégées. Les exo-

tiques plutôt aériennes, ne sont, elles, pas dans nos contrées. 

Elles trouvent un climat propice, un ensoleillement généreux ainsi 

qu’un sol calcaire à travers les multiples coteaux non cultivés. 

Nous vous proposons de vous les faire partager, par le biais de 

photos que nous pourrions exposer au même titre que les photos 

anciennes de Villefagnan précédemment, sur les vitrines, à la salle 

d’exposition du moulin avec pourquoi pas quelques conférences. Cela 

reste à déterminer. 

Au printemps prochain, cela permettra de mieux profiter de la 

prochaine saison florifère qui débutera début avril et s’étendra sur 

plusieurs mois. 

 

Avis aux promeneurs:   
 Le chemin rural dit « de le Fournière au Peux » qui 

marque la limite des communes de Villefagnan et de Raix 

est désormais ouvert au public. Marcheurs et cyclistes y 

sont les bienvenus!  



 

 

 

 

    DUATHLON de VILLEFAGNAN  27 Février 2022 
      Ouvert à tous. de 6 ans a 99 ans. 

Licenciés et non licenciés avec certificat médical 

Pour les mineurs, questionnaire médical à l’inscription.  

Championnat de Nouvelle Aquitaine de duathlon 

                               
2 disciplines enchainées sur 3 épreuves : course à pied, vélo, course à pied 

Champ de foire Villefagnan 

8H30 dossards 

10 h  XS : 2.5km course à pied +11 km vélo+ 1.2 km course a pied 

11H30  Jeunes : 6/9 ans  250 m course a pied +1km vélo + 250 m course à pied 

                            10 / 13 ans  750m course a pied +5 km vélo + 750 m course à pied. 

12 H 30 Podiums. 

Restauration. 

14 H : S   individuel ou relai par 2 ou par 3 , a partir de minimes   

    5 km course à pied + 22 km vélo + 2.5 km course a pied.  

16h podium 

                            
Renseignements :Emmanuel Rubbens  06 10 49 58 37     VAL 

Des tableaux à la salle des 
mariages 

 Le 15 novembre dernier, deux tableaux ont été 

livrés par l'artiste charentais M. DOMAIN Mickaël.  

 Ce sont les sites touristiques publics et embléma-

tiques ''phares'' de notre commune, représentés ici au 

fil des saisons : le moulin en été et le plan d'eau en 

autonome. 

 Ces réalisations sont des toiles de 2 mètres par 1,60 

mètres, avec châssis bois. 

 L'artiste est doué ! Ces paysages émouvants trans-

porteront sans nul doute les futurs mariés vers ces 

lieux si agréables de notre belle commune.  
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État Civil  

Quelques chiffres actualisés sur la commune de Villefagnan : 

 En 2020, il y a eu 6 naissances, 1 mariage, 24 décès, 2 PACS, et 33 nouveaux habitants se sont installés  

sur notre commune. 

 Jusqu’à ce jour pour 2021, il y a eu 2 naissances, 1 mariage, 1 PACS, 9 décès et 16 nouveaux habitants  

se sont installés sur notre commune. 

 

Élections PRÉSIDENTIELLES 
    2 tours 

     10 et 24 avril 2022 à la salle des Fêtes  
 

Élections LÉGISLATIVES  
2 tours  

12 et 19 juin 2022 à la salle des fêtes 

 Les inscriptions sont possibles dès à présent et 

jusqu’au 4 mars 2022 pour l’élection présidentielle et jusqu’au 
6 mai 2022 pour les élections législatives.  

Les référents Villages 

 Durant la réunion du 20 Octobre 2021, se sont réunis M. le Maire, les Référents Villages et les Élus 
pour faire le point sur les doléances de chacun. Nous les avons informés qu’une réunion sera programmée 
en début d’année 2022, avec le PETR, concernant le fleurissement des villages. Nous vous rappelons la liste 
des Référents à contacter pour toutes demandes ou informations. N’hésitez pas à vous rapprocher d’eux 
pour toutes demandes, suggestions ou signalement de problèmes que vous pourriez rencontrer. Ceux-ci 
s’adresseront à la Mairie si nécessaire.  

VILLAGES NOM Prénoms Adresse Mail 

L’HOPITEAU VILLETI- LAVERGNE Alain 3 Villetison alain.lavergne5@orange.fr 

LA FOURNIÈRE BASTIER Anthony 13 La Fournière anthony.bastier@hotmail.com 

SANDOVAL Christian 9 La Fournière chsandoval51@hotmail.com 

LUJASSON TIREAU David 3 Lujasson tireaudavid@yahoo.fr 

LEIGNE ROUSSEAU Michel 4 La Leigne earl-

rousseaumichel@orange.fr 

LA FERTE PLOQUIN Joël 6 rue de la mare - 

LE MOULIN DES PB - - - - 

LES MOULINS - - - - 

FONTEGRIVE - - - - 

LA FONT - - - - 

FONDOUME MARCHAND Gérard 18 Fondoume marchandgene17@orange.fr 

LA GOUPILLÈRE         

LA SERPAUDERIE DEZON Marie-Pierre 1 La Serpauderie dezon.jean-marie@orange.fr 

BOISMORIN COUTURIER Jean-Yves 7 Boismorin anne.jean-yves@wanadoo.fr 

LES METAIRIES DEZON Marie-Pierre 1 La Serpauderie dezon.jean-marie@orange.fr 

CHASSAGNE - - - - 

LE COUDRET BONNAUD Didier 3 rue du Puits Fleuri d-bonnaud@wanadoo.fr 

PAILLEROUX BONNAUD Maxime 5 rue du lac à Fouras gaec.passanspeine@orange.fr 
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FOOT RUGBY PING PONG 

05/12/2021 05/12/2021 10/12/2021 

06/02/2022 13/03/2022 21/01/2022 

06/03/2022 10/04/2022 04/02/2022 

27/03/2022  04/03/2021 

03/04/2022  11/03/2022 

10/04/2022  25/03/2022 

24/04/2022  08/04/2022 

15/05/2022  06/05/2022 

Dates des prochains matches 

de nos équipes sportives à 

domicile 

'est une longue histoire qui a pris 

fin le 22 novembre.  

 L ' a s s o c i a t i o n  S y n e r g i e ,  

créée en juin 1995, a acté sa dissolution 

lors de sa dernière assemblée générale. 

Après avoir organisé de nombreuses ma-

nifestations, dont du théâtre de rue et des 

marchés en été et à Noël, elle n'a conser-

vé que deux membres, Serge Lemarchand 

et Katia Augier. « À deux, nous ne pou-

vons plus envisager d'organiser de mani-

festation », convient Serge Lemarchand. 

Ceux-ci ont décidé de dissoudre l'associa-

tion et de rejoindre le Comité des Fêtes. 

Les avoirs de Synergie, soit 1.787€, seront 

versés au comité des fêtes qui reprendra 

le flambeau du Marché de Noël. Pascal 

Boeuf, Maire de Villefagnan, a félicité les 

bénévoles pour le travail effectué. 

 Le Comité des Fêtes a tenu son assem-

blée générale dans la foulée. Son Président 

Christian Gentil a rappelé le contexte sani-

taire qui a limité le nombre de manifesta-

tions et a finalement obligé à les annuler.  

À l'exception du marché de Noël qui s'est 

tenu autour des halles. Le trésorier Paul 

Hillman a présenté un bilan financier grevé 

de dépenses obligatoires (assurance, 

banque) et sans rentrée (absence de mani-

festations) autre que la subvention de la 

mairie. Aucune défection n'ayant été notée 

parmi les membres du Comité des Fêtes, 

ceux-ci se réuniront de nouveau pour dési-

gner leur bureau et établir éventuellement 

un calendrier de manifestations. 

* Article et photo tirés de La Charente Libre du 29/11/2021 

L’ASSOCIATION 

SYNERGIE 
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